
CORRECTION DU DEVOIR n°2 
d’économie et de droit. 

 

 
1ÈRE PARTIE : ÉCONOMIE. 
 
� Partie rédactionnelle : 10 points. 

 
Rédiger l’introduction,  la conclusion et le plan détaillé (titre de chaque partie et 
sous-partie + tiret avec chaque idée développée et exemples) ainsi que les 

phrases de transition entre chaque partie et sous-partie. 
 

Sujet : le développement du libre-échange exclut-il les pratiques 
protectionnistes ? 
 

� Voir feuille ci-joint. 
 

2ÈME PARTIE : DROIT. 
 
� Partie analytique : 10 points. 
Analyser l’arrêt suivant en répondant aux questions suivantes. 

 
1. Sous la forme d’un tableau, qualifiez juridiquement les faits, indiquez 

quelles sont les différentes parties et les faits. 

 
Vous répondrez aux questions suivantes sous la forme d’un tableau. 

2. Indiquez quelles ont les différentes étapes de la procédure antérieure. 
3. Indiquez les prétentions des parties. 
4. Indiquez quel est le problème juridique. 
5. Indiquez la solution et les motifs. 
 
Date et juridiction Cour de cassation, deuxième chambre civile, 24 

Février 2005. 

Parties Demandeur : Melle Sonia X / Défendeur : 

Compagnie GAN Assurances et autres. 

Faits Sonia X s’est blessée après avoir heurté une baie 

vitrée coulissante dans un appartement dont 

Mme Y, assurée chez GAN, est propriétaire. 

Elle demande réparation du préjudice qu’elle 

a subi au regard de l’article 1384 alinéa 1er 

du code civil. 

 

 

 



Procédure antérieure 

Juridiction Demandeur / 

appelant 

Défendeur / intimé Solution 

(1
er

 degré) 

TGI 

Sonia X Cie GAN assurances 

et autres 

 

Le TGI déboute la 

demande 

formulée par 

Sonia X au motif 

que la cause 

exclusive du 

dommage 

relevait du 

mouvement 

inconsidéré de la 

victime. 

(2ème degré) 

Cour d’Appel de 

Toulouse 

Sonia X 

 

 

(appelant) 

Cie GAN assurances 

et autres 

 

(intimé) 

La Cour d’appel 

confirme le 

jugement du TGI. 

(3ème juridiction) 

Cour de Cassation  

Sonia X Cie GAN assurances 

et autres 

 

La Cour de cassation 

casse et annule 

l’arrêt au motif 

que cette 

décision viole 

l’article 1384 

alinéa 1er du 

code civil, et 

renvoie devant la 

cour d’appel de 

Bordeaux afin de 

statuer à 

nouveau sur le 

fond de l’affaire. 

Prétention des parties Premier degré : TGI. 

Sonia X reproche à la propriétaire Mme Y (et par 

la même) à la Cie GAN Assurances la vétusté 

de la baie vitrée. 

 

Second degré : Cour d’appel de Toulouse. 

L’intimé affirme que la baie vitrée s’est cassée au 

seul motif du mouvement inconsidéré de 

Mme Sonia X. 

  

3ème juridiction : Cour de cassation.  

Le demandeur se pourvoit en cassation 

considérant que la Cour d’appel a violé les 

textes de droit en ne considérant pas que la 

porte vitrée, en raison de son anormalité 

avait été la cause du dommage. 

Problème juridique La responsabilité de Sonia X peut-elle être 

engagée compte tenu du préjudice qu’elle a 

subi ? 

 

ou 

 

Mme Y, propriétaire de la baie vitrée peut-elle 

être tenue responsable de sa rupture,  et 



peut on engager la responsabilité du fait des 

choses  alors que le comportement de la 

victime peut  être incriminé ? 

Solution  La cour de cassation considère que l’article 

1384 alinéa 1er (responsabilité du fait des 

choses sous sa garde) ne peut permettre de 

prendre en compte le comportement de 

l’individu dans le fait que la chose se soit 

brisée et ait provoqué un préjudice. 

 

 La porte vitrée, bien qu’en bon état, 

conservait bien un caractère « fragile ». 

 

 

Arrêt n° 301 du 24 février 2005 

Cour de cassation - Deuxième chambre civile    

 

Mlle Sonia X.../ Compagnie GAN Assurances et autres  

 

Vu l’article 1384, alinéa 1er, du Code civil  

 

 

Sur le moyen unique, pris en sa première branche : 

 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mlle X... a heurté une baie vitrée coulissante qui ouvrait, de 

l’intérieur d’un appartement, sur une terrasse ; que la vitre s’est brisée et a blessé Mlle X... 

; que cette dernière a assigné Mme Y..., propriétaire de l’appartement et son assureur, la 

compagnie GAN, en présence de la Caisse primaire d'assurance maladie de la Haute-

Garonne, en réparation de son préjudice, sur le fondement de l’article 1384, alinéa 1er, du 

Code civil ; 

 

Attendu que pour débouter Mlle X... de ses demandes, l’arrêt retient que cette dernière s’est 

levée, a pivoté à 90°, s’est dirigée vers la terrasse, sans s’apercevoir que la porte vitrée 

coulissante était pratiquement fermée, qu’elle a percuté la porte vitrée qui s’est brisée ; 

que la victime indique qu’elle avait pu croire que la baie vitrée était ouverte compte tenu 

de sa transparence et du fait qu’elle donnait sur une terrasse, alors que c’était l’été ; qu’il 

n’est pas allégué un mauvais état de la baie vitrée, que, par ailleurs, le fait qu’elle ait été 

fermée, même si l’on se trouvait en période estivale, ne peut être assimilé à une position 

anormale ; que la chose n’a eu aucun rôle actif dans la production du dommage et que 

celui-ci trouve sa cause exclusive dans le mouvement inconsidéré de la victime ; 

 

Qu’en rendant un arrêt confirmatif, alors qu’il résultait de ses propres constatations que la 

porte vitrée, qui s’était brisée, était fragile, ce dont il résultait que la chose, en raison de 

son anormalité, avait été l’instrument du dommage, la cour d’appel a violé le texte susvisé ; 

 

PAR CES MOTIFS : 

Casse et annule, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 25 juin 2002, entre les parties, par 

la cour d'appel de Toulouse ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où 

elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 

d'appel de Bordeaux.                                                                        



ÉCONOMIE : Partie rédactionnelle : 10 points. 
Sujet : le développement du libre-échange exclut-il les pratiques 
protectionnistes ? 
 

 

 
 
 

 



 



 


